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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Marche unique
Question écrite n° 38069

Texte de la question

M Philippe Puaud attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'economie, des finances et de
la privatisation, charge du budget, sur le rapport d'etape de la commission presidee par M Marcel Boiteux,
concernant la fiscalite et le marche unique europeen. Il lui demande de bien vouloir lui preciser si, a la lumiere
des premieres indications contenues dans ce rapport, il envisage a court terme des modifications legislatives ou
reglementaires concernant notre fiscalite, dans la perspective de 1992.

Texte de la réponse

Reponse. - economique pour la preparation de l'echeance de 1992, l'objectif de suppression des frontieres
fiscales apparait bien, a terme, comme un element essentiel de l'integration parfaite du grand marche interieur
europeen. Il n'en constitue toutefois pas un prealable absolu, et les mecanismes techniques correspondants ne
sont d'ailleurs pas encore au point. En revanche, dans cette perspective, l'amelioration des regles d'assiette de
la taxe sur la valeur ajoutee et la baisse progressive de certains taux, en fonction de leur importance, constituent
des mesures essentielles pour la competitivite de notre economie. En outre, l'harmonisation de la fiscalite de
l'epargne apparait comme une condition essentielle de la reussite de la liberalisation des mouvements de
capitaux. Il revient aux instances communautaires de faire des propositions concretes dans ce domaine. Des
evolutions de notre fiscalite seront sans doute necessaires a cet egard. En premier lieu, pour eviter tout risque
de delocalisation des placements en actions, le Gouvernement entend poursuivre la baisse du taux de l'impot
sur les societes et l'augmentation correlative du taux reel de l'avoir fiscal. Le plan triennal pour les finances
publiques prevoit des allegements fiscaux de quinze milliards de francs par an. La preparation de l'echeance de
1992 en constitue la principale priorite.
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